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un culte de tout ce qui est beau, de tout ce
qui est « naturellement beau » surtout. Mais
bah! A la lisière d'un boqueteau, sur l'adorable

paysage de fond d'une prairie, voilà
qu'une montre gigantesque détache, pour
le plaisir d'un horloger, une ignoble
silhouette de bois découpé. En bordure d'une
rivière, des poteaux soutiennent, parmi les
saules, plusieurs mètres carrés de panneau
chantant les louanges des vêtements «

Machin ». Des monuments historiques mêmes
sont profanés. »

Ainsi donc, en France comme en Suisse
ét sans doute ailleurs, on se préoccupe de
mettre enfin un terme à l'américanisme
exagéré de certains, pour qui le plus beau

paysage ne vaut qu'en raison de ce qu'il
rapporte et qui croient qu'on est en droit
de monnayer même les plus grandes beautés

d'un pays. Obsédant, agaçant, exaspérant
ce morceau de bois, de tôle ou de toile qui
attrape votre il à tous les tournants et
prétend vous imposer le produit « Machin »

ou la fabrication « Chose »

Mais est-elle du moins utile pour ses
auteurs, cette réclame effrontée « Elle est-
faite tout juste, dit avec raison l'auteur de
l'article du Journal, pour provoquer la colère
du client qu'on voudrait atteindre. » Nous
ajouterons: « N'est-ce pas assez des journaux
et des prospectus dont on nous inonde, sans
qu'on recoure encore à nos rivières, à nos
lacs, à nos champs ou à nos montagnes
C'est l'hérésie. Extirpons l'hérésie »

(D'après L. Goumaz, clans le
Pays vaudois, Lausanne.)

La Société suisse
des cafetiers à Genève

L'assemblée des délégués de la Société suisse
des cafetiers s'est réunie à Genève les 3 et 4 juin.
Près de 200 délégués y ont participé, sous la
présidence de M. le Dr Ammann, avocat à
St-Gall. Les séances d'affaires ont eu lieu clans
la salle des Rois, à l'hôtel de l'Arquebuse et de
la Navigation.

Au début de la première séance, M. le Dr
Ammann donna lecture d'un télégramme de
sympathie de M. Musy, président de la
Confédération, ainsi conçu : « J 'exprime à votre

association, et tout spécialement à son distingué
président M. Budliger, mes vifs remerciements
pour sa collaboration efficace dans la longue et
difficile campagne en faveur de la revision du
régime des alcools. Le pays tout entier vous est
reconnaissant d'avoir largement contribué au
succès de la grande journée du 6 avril, qui est
un honneur pour les cafetiers suisses ».

La réponse suivante fut télégraphiée au
président de la Confédération : « Votre télégramme
a notre assemblée des délégués de la Société
suisse des cafetiers a causé une joie générale et
nous vous en remercions bien sincèrement.
C'était pour nous un besoin de collaborer à la
revision du régime des alcools, si important pour
notre patrie, et de coopérer à la réussite des
assurances sociales. Nous l'avons fait avec une
satisfaction particulière. C'est à notre tour,
Monsieur le président de la Confédération, de
vous exprimer les respectueux hommages de la
corporation suisse des cafetiers, hommage que
vous doit du reste toute la population suisse ».

L'assemblée procéda ensuite à la réélection du
comité central, composé de MM. E. Budliger,
président central; J. Engeler, vice-président;
K. Schneebeli, caissier; N. Herzog, Zurich;
A. Sigrist, Emmen; E. Marti, Soleure; R. Kluser,
Martigny; A. Meng, Vevey; S. Seheidegger,
Berne; S. Schatz, Bâle; A. Veillard, Genève;
F. Lüthy, Berne; A. Cioccari, Biasca; A. Horat,
Schwytz; Dr Brückmann, Berne, secrétaire
central.

Après avoir approuvé le rapport de gestion,
les comptes de 1929 et le budget pour 193*0
(prévisions: 278.000 fr. de recettes et 328.000 fr.
de dépenses), l'assemblée entendit les rapports
présentés sur les diverses questions à l'ordre du
jour; elle passa ensuite aux discussions. Le
comité central fut chargé de désigner des
commissions chargées d'étudier les problèmes suivants :

marche à suivre par les sections lors de la revision
des lois cantonales sur les auberges et les
restaurants; contrat pour les eaux minérales;
instruction professionnelle; propagande pour les
produits du verger et du vignoble; le prix des
vins en Suisse. On décida de favoriser la vente
des vins suisses et l'on choisit Glaris comme
siège de l'assemblée des délégués de 1931. La
séance avait été interrompue de 12 à 14 heures et
elle dura jusqu'à 16 h. 30.

Les délégués firent ensuite un tour en ville
- en autocars, puis ils furent emmenés à Chambésy,
pour se retrouver à 18 h. sous les beaux ombrages
du Palais Eynard, où ils furent reçus par les
autorités municipales. Des discours furent
prononcés par M. Uhler, président du Conseil
administratif de la ville et par M. Meng, de Vevey,
au nom du comité central.

Le programme appelait ensuite le banquet
officiel, au menu fort bien préparé et servi par
les soins de M. Frey, tenancier de la Maison
communale de Plainpalais. Il y avait plus de
400 convives. Les autorités cantonales et com-
munales étaient représentées. Au moment des
discours, on entendit M. Desbaillets, représentant
du Conseil d'Etat, qui engagea les cafetiers à
« pousser » la consommation des produits du sol
suisse et notamment du vin, M. Ballansat,
représentant du Conseil administratif, M. Meyer
de Stadelhofen, député, M. le Dr Ammann,
président de l'assemblée des délégués et M.

Vellard, adjoint de Chambéry, au nom des
cafetiers du Rhône. Un fort beau concert fut
donné par la Fanfare municipale de Plainpalais,
le Cercle choral, le Jodler-club Schwyzerhüsli et
l'Intime-orchestre, avec le concours de plusieurs
artistes. Un bal animé acheva la journée et
commença celle du lendemain.

Dans la matinée du 4 juin eut lieu une excursion

sur le Petit-Lac, par un temps superbe.
UEvian, pavoisé aux couleurs des cantons,
battant pavillon fédéral, transportait plus de
500 personnes. On fit honneur aux produits des
brasseries du Feldschlösschen et du Cardinal
qui avaient organisé l'excursion, ainsi qu'à un
buffet abondamment garni. A midi, le bateau
aborda à Bellerive, où les participants furent
répartis dans les restaurants Kaesch et Wirth;
d'autres déjeunèrent à bord, grâce aux bons
offices de M. Laeser. M. Bessard, président de
la Société des cafetiers de Genève, remercia
ses collaborateurs dans la préparation de ces
deux journées et M. Budliger, président central,
les remercia à son tour pour l'excellente organisation

de cette 36me assemblée) des délégués. Les
participants quittèrent Genève dans la soirée,
enchantés de la réception de leurs Confédérés
genevois.

La question des langues
au Tessin

Le projet de loi tessinois sur les affiches et
enseignes en langues étrangères a déjà fait couler
beaucoup d'encre. Il est énergiquement défendu
par les uns, mais âprement combattu par les
autres, dont nombre de Tessinois. Il est surtout
mal compris à l'étranger, où il fait une impression
déplorable.

C'est la première fois qu'un canton suisse
prend des mesures de défense contre les autres
langues nationales en les assimilant aux langues
étrangères. Il faut bien connaître la situation
au Tessin pour comprendre la nécessité relative
de cette défense, tout en s'élevant contre les
dangereuses exagérations d'une tentative qui,
louable en principe, est mal lancée.

Mais n'exagérons pas à notre tour et ne
prenons pas trop au tragique un simple projet
de loi qui sortira considérablement amendé et
fortement adouci du crible de la discussion au
Grand Conseil et dans la presse. Du reste, le
Tessin a une machine législative très active ; elle
fait et défait sans cesse des lois et des décrets. Il
est donc inutile de s'alarmer outre mesure et de
tirer du canon sur des moineaux. Tout au plus
doit-on regretter l'écho que trouvent ces
débats dans la presse étrangère, qui n'y comprend
rien et en tire des conclusions fausses, préjudiciables

à notre pays tout entier.
La mesure projetée est si nouvelle qu'une

expertise juridique s'imposait. Le gouvernement
tessinois l'a demandée à un juriste de la couronne,
M. le professeur Burckhardt à Berne. Dans le
verdict de ce Bâlois, il faut relever surtout un
point: un canton a parfaitement le droit d'interdire

l'emploi public, dans un but de réclame, des¬

autres langues nationales (ou étrangères) sur
son territoire. Mais ce qui est légal est-il toujours
opportun Ceci est une autre question.

Le gouvernement tessinois a voulu réagir
contre un abus commis surtout dans les régions
de Lugano et de Locarno, non seulement par des
Confédérés ou des étrangers, mais aussi par des
commerçants du canton. U aurait suffi de
décréter que toute affiche ou enseigne devra
désormais porter le texte italien en lettres aussi
grandes que les autres textes. Une pareille
mesure aurait été généralement comprise et
aurait parfaitement répondu au but visé. Mais
on a voulu aller plus loin. Qu'on demande de
mettre le texte italien à la première place, cela
se justifie encore à la rigueur, mais peut déjà
créer des difficultés. Un hôtelier, par exemple,
qui inscrira sur trois balcons, en lettres d'égale
grandeur. Croix Blanche (à gauche), Croce
Bianca (au milieu) et Weisses Kreuz (à droite),
aura-t-il observé la loi On peut ergoter à
l'infini là-dessus. Le législateur voudrait aller
plus loin encore. Le projet prévoit que les caractères

italiens devront être plus grands que les
caractères français ou allemands. Ici, une
scrupuleuse observation de la loi pourrait créer
des complications sans fin. Je ne vois pas bien
un gendarme grimper sur une échelle ou sur un
toit, mesurer les enseignes d'un hôtel et constater
au péril de sa vie que les lettres françaises et
allemandes ont seulement un centimètre de
moins que les lettres italiennes!

La plus grande erreur du projet est son caractère

fiscal. Le gouvernement dit que les taxes
de 2 à 50 francs par affiche non italienne ou
bilingue ont pour but d'exercer une influence
non absolument prohibitive, mais rigoureusement
niodérative à l'égard des enseignes polyglottes.
Mais son message vante la loi aux citoyens
comme un filon précieux de ressources nouvelles
pour la caisse de l'Etat. Consulté par des
intéressés, un autre juriste de la couronne, M. le
professeur Fleiner, de Zurich, a déclaré
anticonstitutionnel cet impôt sur les langues nationales.

Il est à peu près certain que son avis
prévaudra et que la loi, si toutefois elle passe,
renoncera à taxer les affiches et enseignes à cause
des langues.

Mais nous ne croyons >pas même qu'elle
passera. Non seulement l'opposition se montre
assez forte au Tessin même et de la part de
Tessinois, mais les difficultés d'exécution d'une
telle loi sont si grandes qu'il ne vaudra pas la peine
de l'adopter. Car ou bien elle ne sera pas
rigoureusement appliquée, et alors il vaut mieux y
renoncer d'emblée; ou bien on insistera pour sa
stricte observation, et alors de nombreux conflits
montreront l'impossibilité de maintenir dès
mesures aussi vexatoires. Si le projet de loi
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est accepté tel quel, les frais de contrôle engloutiront

plusieurs fois les ressources fiscales que
l'on fait miroiter aux yeux des contribuables.
On ne peut donc que donner au législateur le
sage conseil de renoncer à s'embarquer dans ce
bateau, pour ne pas sombrer aussitôt sous le
vent de la confusion ou du ridicule.

Admettons qu'il faille réagir au Tessin contre
certains manques d'égards vis-à-vis de la langue
du pays. Mais il y avait un moyen très simple
à essayer. Le gouvernement pouvait inviter les
associations des commerçants, hôteliers et aubergistes

à. donner à l'italien la place d'honneur sur
leurs affiches et enseignes. Un autre appel similaire

aurait pu être adressé aux particuliers qui
persistent à exhiber des plaques et inscriptions
exclusivement allemandes. L'effet de ces
démarches eût été probablement satisfaisant, à
en juger par les résultats déjà obtenus dans ce
domaine par l'initiative privée. Les communes
intéressées, de leur côté, auraient pu prendre des
mesures sur leur territoire. Il faut noter du
reste que sur les 265 communes du Tessin, un
faible quart seulement est touché par cette affaire.

D'une idée bonne en soi, on se dispose à tirer
une application pratique qui fera plus de mal
que de bien. Il est à craindre que la presse
allemande, puis celle d'autres pays, n'accuse le
Tessin de xénophobie et c'est l'industrie hôtelière
qui aurait à en souffrir, puis toutes les industries
et tous les commerces qui vivent de l'hôtellerie
et du tourisme. Les personnes qui comprendront
le désir de conserver au Tessin son italianité et
son caractère particulier et historique seront
la minorité. Les autres, le grand nombre, seront
mécontentes et s'en iront ailleurs. Le Tessin
se plaint à juste titre de ses difficultés commerciales

et industrielles nombreuses. Pourquoi
donc son gouvernement lui-même se prépare-t-il
à porter un coup fatal à l'activité hôtelière si
florissante, la principale nourricière de toute une
partie du canton Il ne faut pas faire de la
littérature en traitant des problèmes politiques et
économiques. On pourrait arriver au même
résultat tout en restant large et sans léser des
intérêts légitimes. Un Confédéré.

Un rapport sur le
tourisme américain en Europe

Sous le titre : « Malgré la crise économique,
les voyages des Américains en Europe accusent
un accroissement numérique comparativement
à 1929 », le Bureau de correspondance Kaul
publie l'information suivante de Washington :

Les demandes de passeports reçues ici au
Département d'Etat (affaires étrangères) montrent

très clairement que les circonstances
économiques peu favorables, à cause du nombre
extraordinairement élevé des chômeurs aux
Etats-Unis, ne sont pas assez mauvaises pour
interrompre les voyages en Europe des Américains.

Pour le mois de mai 1930, le nombre des
demandes de passeports dépasse même de 15%
celui du mois de mai de l'année dernière, bien que
le chiffre de mai 1929 ait été un record.

Jusqu'à présent, on a présenté en mai 35.303
demandes de passeports. Dans ce nombre ne
sont pas compris les étrangers (habitants des
Etats-Unis non encore naturalisés) qui vont
faire un voyage dans leur pays, ni le millier de
mères de combattants américains allant en
pèlerinage sur les champs de bataille. En mai 1930
on a distribué en moyenne 1700 passeports par
jour, au lieu de 1500 seulement en mai 1929.

Peu de temps après la catastrophe boursière
de 1929, le nombre des demandes de passeports
a commencé à baisser comparativement à l'année
précédente et le recul s'est continué pendant les
mois d'octobre, de novembre et de décembre,
atteignant la proportion de 5%. Sur un chiffre
rond de 26.000 passagers, cela équivalait à
environ 1300 personnes en moins. Si l'on tient
compte de la gravité de l'ébranlement économique,
un pareil recul n'a pas été trop sensible. En janvier
1930, le recul a été plus accentué : 8485 passagers
au lieu de 9512 en janvier 1929. Mais en février
les chiffres ont repris leur marche ascensionnelle

et le nombre des passagers a été de 1.000
en chiffre rond supérieur à celui de février 1929.
Durant les quatre premiers mois de 1930, on a
enregistré un nombre de passagers supérieur
de 5872 à celui de la périqde correspondante
de l'année dernière.

On peut conclure de ces constatations que
les mois de mai, juin et juillet apporteront
également une augmentation et que les voyages
d'Américains en Europe pendant la saison 1.930
accuseront, ce que l'on ne tenait pas pour
certain, de nouveaux chiffres records.

Mais ce que nous venons de dire ne se
rapporte qu'au seul nombre des passagers et non
pas à leurs dépenses probables car, suivant
certains indices, le nombre des passagers de première
classe ne réussit pas à se maintenir.

La Société suisse de balnéologie et de
climatologie, dans sa récente assemblée générale
tenue à Rheinfelden, a décidé d'élargir à l'avenir
le domaine de son activité à toute la thérapeutique

physique et aux régimes diététiques.
Le nom de la société a été modifié en conséquence.
Elle est actuellement présidée par M. le Dr Wanner
à Lausanne et elle est gérée par M. le Dr J. Weber
à Baden. r

Questions professionnelles |
La publication des prix d'hôtel. Le

Conseil supérieur belge du tourisme, dans un
communiqué récent aux journaux, s'alarmait
du refus d'un certain nombre d'hôteliers de
Belgique de publier leurs tarifs pour la saison.
Il exprimait la crainte que ces hôteliers n'eussent
l'intention de majorer leurs prix suivant les
circonstances et de ne céder leurs chambres
qu'au plus offrant. La Gazette de Bruxelles
écrivait dernièrement à ce propos : « U n'y a plus

aucune raison maintenant qui s'oppose à ce que
les tarifs d'été soient annoncés et affichés dès le
printemps. Cette manière de faire constitue un
retour à la situation d'avant-guerre, saine et
normale. Elle n'a pas pour objet de provoquer
un abaissement des prix par le stimulant de la
concurrence déclarée, mais d'éviter aux touristes
des surprises qui bouleversent les budgets établis
et empoisonnent les voyages. On ne demande
pas aux hôteliers de lutter de bon marché ; on
leur demande de publier leurs prix et de les tenir.
Il est naturel de payer un certain confort et
certaines pratiques luxueuses, mais parmi les
choses qui font partie du confort, la certitude
d'échapper aux coups de fusil est assurément
l'une des plus agréables et les plus importantes.»
Et le journal bruxellois approuve le Touring-club
de Belgique qui donne a ses affiliés le conseil
d'éviter délibérément les hôtels ayant refusé de
donner leurs prix. On peut parfaitement
appliquer ces réflexions à la Suisse, où bon
nombre d'hôteliers se tiennent encore à l'écart
des organisations professionnelles, afin de garder
pleine et entière liberté de comprendre et' de
pratiquer la concurrence comme ils l'entendent
et selon les circonstances du moment.

Informations économiques

Hôtel d'Angleterre à Vevey. Le bénéfice
d'exploitation et les locations ont produit 49.385
fr. 14. Les intérêts absorbent 36.569 fr. 09. Le
solde débiteur de profits et pertes au 31 décembre
1928, soit 222.909 fr. 42 est réduit du bénéfice
réalisé en 1929, soit de 12.816 fr. 05, ramenant
ce solde débiteur à 210.093 f1"- 37-

¦ S. A. du Bellevue-Palace à Berne. Les
recettes d'exploitation se sont élevées l'année
dernière à 1.650.000 fr. et les dépenses à 647.918
francs. Le bénéfice net de 239.588 fr. permet la
répartition d'un dividende de 6% aux actions
privilégiées et de 5% aux actions ordinaires.
Une somme de 1 10.000 fr. est consacrée à des
amortissements sur le mobilier et les immeubles.

S. A. Pension Beau-Séjour à Lausanne.
Le produit de l'hôtel est de 152.076 fr. pour
l'année 1929 et le produit global avec les locations
s'élève à 167.2761 francs. Les frais d'entretien
des bâtiments passent de 41.385 fr. 45 en 1928
à 52.584 fr. 70 èn 1929, tandis que l'entretien du
mobilier tombe de 39.840 fr. 40 à 21.781 fr. 95.
Les autres dépenses sont stationnaires. Les
intérêts ont absorbé 77.487 fr. 95. L'exercice
laisse un léger excédent de 5.647 fr. 85, qui
réduit à 5.218 fr. 40 le solde débiteur de profits
et pertes.

Société d'hôtels à Zermatt. ¦ Le bénéf ice
d'exploitation a été réduit de 69.619 fr. 99 en
1928 à 24.062 fr. 87 pour 1929. Les locatio ns
ont rapporté la même somme, soit 10.800 francs.
Après paiement des intérêts par 26.691 fr. 06 et de
frais de prorogation par 4059 fr. 70, il reste un
solde disponible de 6604 fr. 70, dont 5000 fr.
sont consacrés à l'amortissement d'installations
nouvelles; 1000 fr. vont à la réserve ordinaire et
604 fr. 70 sont reportés à nouveau. Les im¬

mobilisations so nt inscrites au bilan à fin 1929
pour 1.055.000 fr. et la valeur d'assurance
s'élève à 1.555.900 francs.

Fraises et asperges du Valais. Durant
la première semaine de juin, Saxon et diverses
localités du Valais central ont commencé
l'expédition des fraises, particulièrement abondantes
et grandes cette année. Elles se payaient au
début 1 fr. 80 à 2 ir. le kilo, mais les prix ont
baissé depuis que la récolte. bat son plein.
La récolte des asperges, quelque peu compromise
dans le courant de mai par des, retours de froid,
a repris son cours normal avec le retour des beaux
jours, mais elle prendra fin très prochainement.
Les prix ont été assez élevés cette année. Pendant
la première semaine de juin, les asperges du Valais
se payaient au détail de 1 fr. 20 à 1 fr. 60 le kilo,
selon la qualité.

Société des Hôtels Seller à Zermatt.
A cause de l'introduction de la saison d'hiver,
la Société des Hôtels Seiler clôture maintenant
ses comptes non plus au 31 décembre, période
d'activité intense, mais au 30 novembre. Cette
année par conséquent, le compte de profits et'
pertes ne porte que sur une période de onze
mois au lieu de douze. Le bénéfice d'exploitation
recule de 351.000 à 329.000 francs. Après
paiement des intérêts sur l'emprunt hypothécaire
de quatre millions, il reste un bénéfice net de
109.000 fr., contre 130.000 fr. dans l'exercice
précédent. Le conseil d'administration propose
de payer les mêmes dividendes que précédemment,

soit 5%% aux deux catégories d'action^
privilégiées (au total nominatif de 1.280.000 fr.)
et 5 % aux actions ordinaires (760.000 fr.).

Grand Hôtel des Avants sur Montreux.
Dans l'exercice 1928/29, le bénéfice d'exploitation
et les loyers ont rapporté 23.000 fr., au lieu de
35.000 fr. dans l'année précédente et de 21.000 fr.
il y a deux ans. Les impôts, frais généraux, etc.
ont absorbé 47.000 fr., contre 44.000 fr. durant
le précédent exercice. On a effectué différents
travaux par simple débit du compte de profits
et pertes. La perte comptable de 24.000 fr.
sera prélevée sur la réserve provenant de la
réorganisation financière, ce qui la réduira à
128.000 francs. Les emprunts hypothécaires ont
été ramenés de 1.590.000 fr. à 1.580.000 francs.
La dette flottante a augmenté de 448.000 à
459.000 francs. Pendant l'exercice en cours,
l'hôtel a mieux travaillé et l'on peut s'attendre à
un bénéfice d'exploitation plus intéressant.

Ce que Voudraient nos paysans. Le
6 juin, à l'assemblée des déléguésjde la Fédération
des sociétés d'agriculture de la Suisse romande
à St-Imier, le Dr Laur a dit notamment : « Le
moyen de venir en aide à l'agriculture réside
dans un droit sur le beurre fixé de manière à
garantir pour ce produit un prix de 6 francs.
On pourrait aussi remplacer ce droit par des
subsides de l'Etat, calculés de telle façon que la
population n'ait pas à payer le beurre plus de
5 fr. à 5 fr. 50 le kilo, ou moins encore. Le produit
des droits sur le beurre servirait à allouer des
subsides au fonds constitué par l'Union centrale
pour garantir les prix. Je suis convaincu qu'il
serait possible de cette manière d'assurer de
façon durable à l'agriculture suisse un prix de
base du lait de 24 centimes. Malheureusement,
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